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Conformément aux dispositions de l’article 10, alinéa 2 (g) du Règlement 
intérieur du Conseil exécutif de l’Union africaine, la République arabe d’Egypte a 
proposé d’inclure un point relatif à «l’offre de la République arabe d’Egypte 
d’abriter le 25ème Sommet France-Afrique en 2009 » à l’ordre du jour de la 7ème 
session ordinaire du Conseil exécutif de l’UA, prévue pour les 1er et 2 juillet 2005 
à Syrte (Libye). La présente note explicative donne les raisons de la proposition 
égyptienne : 

 
Depuis son institution à Paris en 1972, le Sommet France-Afrique a attiré un 

nombre sans cesse croissant de pays africains, et a fourni un forum flexible de 
dialogue Nord-Sud sur les questions qui revêtent une importance cruciale pour 
l’Afrique dans les domaines politique, économique et des défis sociaux auxquels 
le continent fait face. Le Sommet se tien en alternance entre la France et 
l’Afrique. 

 
L’Egypte a participé de façon efficace aux activités des Sommets France-

Afrique depuis son invitation à y participer en qualité d’invité spécial au 8ème 
Sommet tenu à Paris en 1981. C’est sur cette base que l’Egypte offre d’abriter le 
25ème Sommet France-Afrique en 2009 et, à cet égard, compte sur le soutien des 
pays africains frères. 

 
L’Egypte dispose de toutes les infrastructures nécessaires pour abriter le 

25ème Sommet France-Afrique avec la garantie du succès qui sied à l’importance 
de l’événement, à savoir le renforcement de la coopération France-Afrique. Elle 
possède également l’expérience requise dans l’organisation avec succès de 
conférences internationales et de Sommets africains. En outre, aucun pays de 
l’Afrique du Nord n’a eu l’occasion d’abriter un Sommet France-Afrique depuis 
celui de Casablanca en 1988. 

 
L’Egypte, le portail Nord de l’Afrique, a toujours fait partie intégrante du 

continent, a toujours été au centre des événements africains à travers l’histoire. 
Elle partage avec ses pays africains frères les aspirations au progrès et au bien-
être des pays et des peuples du continent. L’Egypte a la ferme conviction que le 
Sommet offrira aux pays africains une opportunité inestimable d’échange de 
vues et d’idées avec la France, un des plus importants partenaires au 
développement du continent. 

 
A la lumière de ce qui précède, l’Egypte compte énormément sur les pays 

africains frères pour soutenir son offre d’abriter le 25ème Sommet France-Afrique 
en décembre 2009 au Caire, d’autant plus que l’Egypte a pris les devants des 
autres pays africains frères pour manifester son intention son souhait d’abriter 
ledit Sommet, et qu’elle n’a pas encore eu l’honneur de l’abriter depuis son 
institution en tant que forum du dialogue France-Afrique en 1972. L’Egypte 
voudrait souligner sa détermination à concrétiser les succès déjà accomplis au 
cours des précédents sommets, y compris le dernier sommet de 2003. 

 
Addis-Abeba, le 12 mai 2005 
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